


PIÈCE JOINTE # 3

GABARIT DE RAPPORT D’ENTITÉ CONSOLIDÉE AFFIDAVIT



EN CE QUI CONCERNE LA FEUILLE DE CALCUL
À ÊTRE LIVRÉE AU CONSORTIUM DE GESTION DE LA NUMÉROTATION CANADIENNE
AFIN DE CALCULER LES FRAIS ANNUELS

Je, soussigné, ______                ________ de la ville de ___                   _____ dans la province/l’état de ___                       _________ et

Je, soussigné, ______                ________ de la ville de ____                   ____ dans la province/l’état de ___                         ________ 

CHACUN DÉCLARE SOUS LA FOI DU SERMENT : 

1.	______________, suis le Directeur des finances de ______________________ (le nom de la société) ("la société") et à ce titre j'ai les connaissances personnelles des propos déposés ci-après, à l’exception des exemptions notées, s’il y en a, et j’affirme qu’ils sont fondés sur des renseignements ou des convictions raisonnables, et j’affirme que cette information est vraie. 
 
2.	______________, suis le ______________ de _____________________ (nom du second administrateur) de la société et à ce titre j'ai les connaissances personnelles des propos déposés ci-après, à l’exception des exemptions notées, s’il y en a, et j’affirme qu’ils sont fondés sur des renseignements ou des convictions raisonnables, et j’affirme que cette information est vraie.

3.	La copie de la feuille de calcul consolidée de la société pour l'exercice terminé le 31 décembre 2024 (jointe en tant que « Grille 1 » à mon affidavit) sera remise à Welch LLP en tant qu’agent de facturation et de perception pour le Consortium de gestion de la numérotation canadienne Inc. ("Feuille de calcul").

4.	Toutes les entités (les « entités affiliées ») qui sont énumérées sur la feuille de calcul sont affiliées (selon la définition de ce terme dans la Loi canadienne sur les sociétés par actions).
 
5.	Au meilleur de nos connaissances, informations et convictions, la déclaration des faits contenus dans la Feuille de calcul est vraie et (i) le revenu tel que présenté dans le Bloc 2 de la Feuille de calcul est véritablement le revenu de services de télécommunications de la société pour l'exercice terminé le 31 décembre, 2024. De plus, les explications pour tous changements de 10% ou plus dans les revenus déclarés par rapport à la période terminée le 31 décembre, 2023 sont une déclaration juste de l’explication et/ou de la justification du changement des revenus, tel que défini dans la lettre de l’agent F&P au fournisseur de services de télécommunication en date du 31 janvier, 2025 ; et (ii) établit une liste de tous les numéros de compagnies exploitantes (NCEs) par lesquels l’entité et ses FST affiliées détiennent des ressources de numérotation.
 
ASSERMENTÉ DEVANT MOI

dans la ville de ______________
Dans la province/l’État de _________________, 
En ce ____ jour de ____, 2025.                                    						        									__________________________
         (Signature du Directeur des finances)
__________________________________________
Notaire public ou Commissaire à l’assermentation	 

ASSERMENTÉ DEVANT MOI

dans la ville de ______________
Dans la province/l’État de _________________, 
En ce ____ jour de ____, 2025.                                      
						        		__________________________
         (Signature du second administrateur)
__________________________________________
Notaire public ou Commissaire à l’assermentation




ANNEXE “1”
À la pièce jointe 3 - Affidavit

Feuille de calcul pour l’exercice terminé le 31 décembre, 2024

[Feuille de calcul dûment remplie à insérer
